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H O L V I N G

H I L S P R I C H

H O L V

29, rue du Faubourg de Saverne33, rue de Phalsbourg43, avenue du Gal de Gaulle

- levé en Juillet et Août 2011 .

(Altitudes Normales)
Nota : - le nivellement est rattaché au Réseau N.G.F. - IGN 1969 .

Conduite unitaire

      Profondeur du regard

      Altitude du tampon

      Altitude du fil d'eau

      Altitude de la chute (s'il y en a)

  P:

  T:

  Fe:

  A, B, C:

      Numéro du regard  N:
Conduite pluvial
Conduite refoulement

Tracé non confirmé

Document conforme à la Délibération du Conseil Municipal portant 
approbation du PLU du 1er décembre 2025
Le Maire, M. Armand GILLET



H I L S P R I C H

H O L V I  N G

H I L S P R I C H

DN800
Venant de Rgd 28

DN160
Vers de Rgd 214

DN800
Vers exutoire

Croquis sans échelle

Fe:225.11

Crête:225.58Fe:225.11

DN160
Vers Rg 63

DN800
Venant de Rg 62

DN800
Vers Rg 64

Crête:234.94

Fe:234.48

Fe:234.48

Fe:234.48

Croquis sans échelle

DN100
Vers Rg 16

DN500
Vers exutoire

DN500
Venant de Rgd 15

Croquis sans échelle

Fe:225.43

Fe:225.43

Crête:226.25

Fe:225.43

29, rue du Faubourg de Saverne33, rue de Phalsbourg43, avenue du Gal de Gaulle

- levé en Juillet et Août 2011 .

(Altitudes Normales)
Nota : - le nivellement est rattaché au Réseau N.G.F. - IGN 1969 .

Conduite unitaires

      Profondeur du regard

      Altitude du tampon

      Altitude du fil d'eau

      Altitude de la chute (s'il y en a)

  P:

   T:

  Fe:

  A, B, C:

      Numéro du regard  N:
Conduite pluvial
Conduite refoulement

Tracé non confirmé

Document conforme à la Délibération du Conseil Municipal
portant approbation du PLU du 1er décembre 2025 

Le Maire, M. Armand GILLET



H I L S P R I C H

H O L V I N G
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29, rue du Faubourg de Saverne33, rue de Phalsbourg43, avenue du Gal de Gaulle

- levé en Juillet et Août 2011 .

(Altitudes Normales)
Nota : - le nivellement est rattaché au Réseau N.G.F. - IGN 1969 .

Conduite unitaire

      Profondeur du regard

      Altitude du tampon

      Altitude du fil d'eau

      Altitude de la chute (s'il y en a)

  P:

  T:

  Fe:

  A, B, C:

      Numéro du regard  N:
Conduite pluvial
Conduite refoulement

Tracé non confirmé

Document conforme à la Délibération du Conseil Municipal portant approbation 
du PLU du 1er décembre 2025
Le Maire, M. Armand GILLET


